
Talence, le 22 Septembre2004

COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE L'UFR

DU  14 septembre 2004

Etaient      présents      ou     représentés  :
Al. BACHELOT, Ch. BACHOC, J. BENOIS-PINEAU, C-H. BRUNEAU, A. HÉNAUT, M. MATIGNON, Ch. RETORE
G. CARBOU, M. COLIN, R. COULANGEON, M-Ch. COUNILH, E. MATHERON, Ch. MENINI, A. PECHER
Ch. BON ST COME, Ch. DURAND, C. METIVIER
C. ROMO, B. PHARAMOND dit D’COSTA, A. SARTHOU, B. MERY,
J. MISSELIS
Invités   : E. AMAR, A. BRAQUELAIRE, R. NAMYST, N. LABESSE, D. AREGBA, E. SOPENA, B. VAUQUELIN, Ph CASSOU-
NOGUES, J-F. JAULENT, C. GAVOILLE, J-O. LACHAUD, G. METIVIER
Membres      absents      excusés   : A. BOURGEADE, J-P. DUFOUR, A-M. KEISER, X. SORBE

Ordre du jour :

1. Campagne de recrutement 2005
2. Bilans (financiers, services, etc.)
3. Projets pour 2004-2005
4. DBM de rattachement
5. Questions diverses

1 – Campagne de recrutement 2005

Ce premier point est traité en présence des membres des conseils de l'université invités pour la
circonstance. Un bilan est fait du résultat de la campagne de recrutement exceptionnelle d'IATOS et
d'enseignants chercheurs :

� Dix postes d'enseignants chercheurs ont été créés, dont un PR en 25ème et un PR en 26ème
sections au détriment de quatre postes d'ATER supprimés, dont un en 26ème et un en 27ème
sections.

� Un poste d'ingénieur de recherche a été créé au LaBRI.

Enfin, il n'est pour l'instant prévu aucun redéploiement de poste EC depuis une autre composante vers
l'UFR MI. Le bilan en termes d'accroissement de potentiel pour l'UFR est donc globalement nul.

En raison des éléments nouveaux concernant les créations et les vacances de postes, les deux propositions
suivantes sont discutées et adoptées à l'unanimité :

1. Demande de republication MCF 27 (Multimédia) du poste PR 27 d'A. Arnold, susceptible d'être
vacant à la rentrée 2005.

2. Classement du poste MCF 27 (Parallélisme) en tête des trois dernières demandes de création de
l'UFR non encore classées (ce poste se retrouve ainsi en troisième position des demandes
classées).



Une discussion s'engage dont ressort l'impression générale d'une absence de politique globale au niveau
de l'université. Le travail des élus au sein des « commissions postes » ne semble pas pris en compte. L'UFR
doit pour l'instant compter sur son seul potentiel pour résoudre ses problèmes chroniques de déficit, alors qu'elle
n'est pas en mesure de le faire sans l'aide de l'établissement. Une motion est adoptée à l'intention de la
Présidence, dont voici le texte :

«�Le Conseil de l’UFR Mathématiques et Informatique s’étonne des propositions
d’affectation des postes mis au BQR pour redéploiement. Ces postes sont a priori
réservés à la politique scientifique de l’Université en matière de recrutement des
enseignants-chercheurs, en particulier pour combler le déficit de postes dans les sections
notoirement sous-encadrées. Or il semble que l’UFR ne verra pas sa situation s’améliorer
à l’issue de cette campagne et gardera ses déficits chroniques. Nous pensons qu’il est
important de mettre en place une politique effective au sein de l’Université car l’UFR ne
peut en aucun cas combler ces déficits en interne.

Adopté à l’unanimité, le 14 septembre 2004. »

La suite du conseil se déroule en formation plénière normale.  Le directeur accueille les nouveaux venus :
J. Misselis en tant que personnalité extérieure nommée, et A. Sarthou en remplacement d’un élu démissionnaire
du collège étudiant 2ème cycle. D. Cassou, autre élu du même collège, a aussi donné sa démission à cause de son
changement d’établissement.

2 et 4 – Bilan financier et DBM

L’UFR ayant respecté le cadrage des heures complémentaires, il récupère les 10% de la dotation qui
avaient été initialement gelés. Il est proposé de reverser ces 10% sur les différentes lignes budgétaires
conformément au projet de budget initial. Une somme de 9 000 € a été reçue cette année encore au titre des ex-
DEA. La somme de l’an dernier a été partiellement consacrée aux projets du Master Mundus (2 000 € l’an
dernier et 2 000 € cette année). Une proposition est faite d’affecter la plus grande partie des 5 000 € restants à
l’équipement des équipes pédagogiques de mention de licence et de lancer un appel à projets pour les 9 0000 €
de cette année.

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité pour être inscrites à la DBM.

3 - Projets pour 2004/2005

Le directeur propose trois chantiers sur lesquels concentrer notre action cette année :

3 – 1 Ressources propres

 - Taxe d'apprentissage : améliorer les résultats sur ce point qui ne sont pas très bons, excepté en ce qui
concerne la MIAGE, sachant que le contexte est en ce moment plutôt défavorable.

 - Formation continuée : reconstruire nos actions de formation continuée, qui ont bien fonctionné dans le
passé, mais ont été fortement ralenties, notamment en raison des problèmes qu'a connus le service FC de
l'Université. Il faut également apprendre à reconstruire des actions de FC dans le contexte nouveau du LMD.

3 – 2 Relations internationales

Améliorer la coordination et la lisibilité de notre action collective, pour renforcer notre rayonnement, en
particulier en exploitant les synergies entre enseignement et recherche.

3 – 3 Relations avec les autres partenaires du site bordelais

L'objectif est d'améliorer le partenariat avec les autres établissements bordelais (collaboration,
conventions,...), notamment dans la perspective de l’éventuelle mise en place à moyen terme de l'Université de
Bordeaux.



Concernant la formation continuée, J. Misselis souligne le besoin pour la MIAGE de mettre en place un
outil de présentation des formations semi-présentielles avec partage de document et voix sous IP, afin de
proposer d'institutionnaliser l'utilisation de ces outils au niveau de l'UFR.

5 – Questions diverses

- Il faudra nommer au prochain Conseil un nouveau directeur de l'école Math-Info (Site Lamartine), et de
nouveaux responsables de l'agrégation externe et de l'agrégation interne. Les candidats proposés à ces postes sont
respectivement J.F. Jaulent, M. Matignon et R. Deville.

Un projet d'ouverture d'un Master MIAGE à l’Université « La Sagesse » à Beyrouth en collaboration avec
celle de Bordeaux est en cours. Il s'agit de mettre en place une co-diplomation dont bénéficieront les étudiants de
l’Université libanaise. Le programme s'appuie sur celui de la MIAGE de Bordeaux; les enseignements sont en
français et des échanges d'enseignants sont prévus.

%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%

COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE L'UFR
RESTREINT AUX ENSEIGNANTS-CHERCHEURS

Une demande de délégation pour 6 mois d'A. Jehanne à l'Université de Siegen est acceptée à l'unanimité.

A. BRAQUELAIRE B. EREZ
Directeur Adjoint de l’UFR Directeur de l’UFR


